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VILLE DE MONTRÉAL 
ALIÉNATION DE BIENS 
 
 
AVIS est donné, en vertu de l'article 28 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), que 
la Ville de Montréal a autorisé l’aliénation de biens au cours du mois de septembre 2009 : 
 
 
Vente à André J. Fortin d’un terrain situé à l'angle des rues Turcot et Saint-Rémi, dans l'arrondissement du Sud-
Ouest, constitué du lot 4 107 150 du cadastre du Québec, d'une superficie de 223,8 m², pour 13 975 $ (CE09 1775) 
 
Vente à Camille Halaby et Jane Zurub d’un terrain situé à l'angle du boulevard Montpellier et de la rue Stinson, dans 
l’arrondissement de Saint-Laurent, constitué du lot 4 192 284 du cadastre du Québec, d'une superficie de 
1 266,3 m2, pour 41 000 $, ainsi que des servitudes de passage en faveur de la Ville (CM09 0821) 
 
Vente à 9207-8153 Québec inc. d’un terrain situé du côté nord de la rue Kieran, dans l'arrondissement de Saint-
Laurent, constitué du lot 4 361 428 du cadastre du Québec, d'une superficie de 24 128,3 m2, pour 1 818 004 $ 
(CM09 0822) 
 
Vente à Construction Omais inc. d’un terrain situé au nord de la 9e Avenue, au coin de la 16e Rue, dans 
l'arrondissement de Pierrefonds–Roxboro, constitué du lot 1 389 593 du cadastre du Québec, d'une superficie de 
880,4 m², pour 122 600 $ (CM09 0832) 
 
Vente à Audrey Fortier et Daniel Vena d’un terrain situé du côté nord de la 9e Avenue, au coin de la 16e Rue, dans 
l'arrondissement de Pierrefonds–Roxboro, constitué du lot 1 389 594 du cadastre du Québec, d'une superficie de 
1 039,7m², pour 150 001 $ (CM09 0833) 
 
Vente au Consortium Petra St-Luc S.E.N.C. de terrains situés au sud-est du boulevard Maurice-Duplessis, de part et 
d’autre du boulevard Marc-Aurèle Fortin, entre le prolongement des avenues Gilbert-Barbier et Fernand-Gauthier, 
dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, constitués des lots 4 425 834 à 4 425 942 du 
cadastre du Québec, d’une superficie totale de 42 490,3 m², pour 441 492,18 $ (CM09 0858) 
 
 
 
Le 4 novembre 2009 
 
 
Le greffier de la Ville,  
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Me Yves Saindon 
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